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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conflits d'intérêts et mandat d'administrateur en Sécurité sociale
Question écrite n° 7677

Texte de la question

M. Stéphane Buchou attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les difficultés d'interprétation de l'article L. 231-6-
1, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, modifié par l'ordonnance du 1er décembre 2021. Cet article interdit à
tout administrateur ou membre de conseil d'un organisme de sécurité sociale, exerçant également une fonction
dirigeante dans une entreprise, de bénéficier de concours financiers accordés par ces mêmes organismes. Bien
que son objectif de prévention des conflits d'intérêts soit légitime, son application actuelle engendre des effets
paradoxaux et contre-productifs. En effet, cette disposition contraint des administrateurs à renoncer soit à leur
mandat, soit à leur activité professionnelle, alors même qu'aucun conflit d'intérêt n'est établi, notamment dans
les cas où l'octroi d'une aide dépend exclusivement de critères techniques prédéfinis à l'échelle nationale,
comme c'est le cas pour les aides versées au titre du fonds d'investissement pour la prévention de l'usure
professionnelle (FIPU). Cette situation soulève une double problématique : une insécurité juridique pour les
administrateurs concernés et une atteinte possible au principe d'égalité devant la loi et les charges publiques.
Elle pourrait également porter atteinte à la pérennité du modèle paritaire de gouvernance des caisses de
Sécurité sociale. Il demande donc si le Gouvernement envisage une clarification de cette disposition, par voie
réglementaire ou interprétative, afin de garantir à la fois l'objectif de déontologie et le respect des principes
constitutionnels, tout en assurant le bon fonctionnement des conseils d'administration concernés.
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